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Présents :  DANTIN Angélique (CTD DAP), TERNISIEN Julie, FOURE Philippe, DABONNEVILLE 

Teddy, LEVECQUE Joël, BOISSIER Emmanuel, WALLON Valentin. 

Excusés : TRANQUILLE Pascal, SELLIER Mickael, PETIT Marceau, DUVAL Florian. 

 

 

 

La commission de labellisation a étudié l’ensemble des dossiers afin de les proposer à la 

commission Régionale. 

Au total :  

- 41 clubs en autodiagnostic (26 jeunes, 7 futsal, 8 féminins)  

- 8 clubs accompagnés  

- 2 ont poursuivi la démarche jusqu’à la fin  

 

LABEL JEUNES                                             LABEL FEMININ  

 

                                           

Pour chaque candidature, il y a eu deux visites administratives avec les membres du clubs 

concernés par le dossier Label, un élu du District, Angélique Dantin (CTD DAP), le membre de 

commission sur le plan technique District et des visites terrains sur les catégories 

concernées. Les visites terrains ont été effectuées par les membres de commission attitrés à 

leur dossier club et tous les comptes rendus de visite sont mis en pièce jointe sur les dossiers 

des clubs.  

Angélique a donc présenté le dossier de chaque club à la commission et a donné son avis à la 

suite des visites terrains qui ont été effectuées.  

 

 

 

AMIENS 
OLYMPIQUE 

US DAOURS FC SAINT RIQUIER AS TALMAS 

Espoir Espoir Espoir Espoir 

DABONNEVILLE T DANTIN A TERNISIEN J DUVAL F 

AMIENS 
OLYMPIQUE 

Bronze 

DABONNEVILLE T 

COMMISSION LABELISATION 

PV DU 18 MAI 2026 

Les candidatures : 
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La commission Départementale émet un avis favorable à 2 dossiers Label Jeunes, 1 Label 

Féminin.  

Ces dossiers vont être soumis à la commission Régionale pour validation le Mardi 2 Juin 

2026. 

Les clubs du FC Saint Riquier et AS Talmas ont arrêté leur dossier label pour différentes 

raisons.  

 

 

La secrétaire de séance                                                                Le Président de la commission  

   Julie TERNISIEN                                                                                        Philippe FOURE  

 

La décision de la commission : 


